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Objectifs

Tenter de répondre aux questions suivantes :

1. Pourquoi parlons-nous de vaccins en ce 

moment?

2. Quels sont les défis posés par la vaccination 

contre l’IAHP? 

3. Que fait l’ACIA à ce sujet? 

4. Éléments à prendre en compte



Pourquoi parlons-nous de vaccins en 

ce moment? 
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Évolution de l’éclosion

http://www.cwhc-
rcsf.ca/avian_influenza_testing_results.ph
p

https://cfia-
ncr.maps.arcgis.com/apps/dashboards/89c779e98cdf4
92c899df23e1c38fdbc

http://www.cwhc-rcsf.ca/avian_influenza_testing_results.php
https://cfia-ncr.maps.arcgis.com/apps/dashboards/89c779e98cdf492c899df23e1c38fdbc


Situation actuelle de l’IAHP dans les 

Amériques

https://www.woah.org/app/uploads/2023/03/hpai-situation-
report-20230311.pdf

https://www.paho.org/en/documents/epide
miological-alert-outbreaks-avian-influenza-
and-public-health-implications-region

https://www.woah.org/app/uploads/2023/03/hpai-situation-report-20230311.pdf
https://www.paho.org/en/documents/epidemiological-alert-outbreaks-avian-influenza-and-public-health-implications-region


Normes de l’OMSA

• Vaccination d'urgence désigne un 

programme de vaccination appliqué en 

réponse immédiate à la survenue 

d'un foyer ou à un accroissement du risque 

d'introduction ou d'émergence d'une maladie 

(vaccination suppressive).

• Vaccination systématique désigne la 

conduite d'un programme de vaccination de 

routine (vaccination préventive).



Normes de l’OMSA
• Le recours à la vaccination contre l’influenza aviaire peut être recommandé 

dans des conditions spécifiques.

• La vaccination n’affectera pas le statut au regard de l’influenza aviaire de 
haute pathogénicité d’un pays ou d’une zone indemne si une surveillance étaye 
l’absence de l’infection.

• La vaccination peut être utilisée comme un outil de contrôle efficace en 
complément des mesures d’abattage sanitaire lorsqu’elles ne sont pas 
suffisantes à elles seules. 

• Dans tous les troupeaux vaccinés, il est nécessaire de pratiquer des tests 
pour s’assurer de l’absence de circulation virale. Les épreuves doivent être 
répétées à une fréquence établie à un niveau adapté au risque de circulation du 
virus existant dans le pays, la zone ou le compartiment. 



Quels sont les défis posés par la 

vaccination contre l’IAHP? 

• Les vaccins doivent être bien adaptés aux souches en circulation pour garantir la 
protection des oiseaux.

• Des doses multiples sont nécessaires pour obtenir une immunité suffisante.

• Les vaccins doivent être efficaces en présence des anticorps maternels

• Les obstacles à la réalisation de la vaccination sont traditionnellement liés à des 
préoccupations concernant : 

a) le commerce; 

b) les infections silencieuses; 

c) le glissement antigénique (risques de mutation).

• Une surveillance adéquate doit être mise en place pour garantir l’absence 

de circulation virale.

• Il n’existe actuellement aucun vaccin approuvé sur le marché canadien.

• La politique actuelle de l’ACIA en matière de vaccination doit être précisée.



Platformes vaccinales chez CNMAE

• LaSota NDV-H5 H5N1 vaccin

• Gène HA du virus du clade 2.3.4.4b inséré dans la structure du vaccin 

LaSota. 

• Début de l’expérience sur des poulets en juin 2023

• Des pseudoparticules virales H5

• Sur le point de récupérer le virus et de le propager dans des cellules 

d’insectes  (essais sur les animaux en été).

• Génétique inverse de l’IAHP modifiée en IAFP

• Le principe consiste à convertir le site de clivage (quelques acides 

aminés) de l’IAHP pour qu’il ressemble au site de clivage de l’IAFP, de 

sorte que l’IAHP se comporte comme l’IAFP.

• Par la suite, le virus obtenu par génétique inverse se propage dans les 

œufs en grandes quantités, puis il est inactivé (vaccins inactivés) et utilisé 

comme vaccins inactivés.

• Au CNMAE, ils disposent des outils nécessaires à la mise au point rapide 

de cette méthode.



Effets des anticorps maternels sur la vaccination

• Les anticorps maternels peuvent avoir une incidence sur les vaccins à 

virus vivant et les vaccins de type vecteur vivant 

• Les anticorps maternels n’ont pas ou que peu d’effet sur les vaccins non 

réplicatifs (notamment vaccins inactivés ou pseudoparticules virales).

• Le virus de l’herpes de la dinde H5 (HVT-H5) est capable de contourner 

les anticorps maternels 

• Vaccinations répétés 

• Courte intervalle entre doses 



Défi : résoudre les problèmes de 

glissement antigénique et d’infection 

silencieuse
•Contrôler, contrôler, contrôler. 

•Gestion des vaccins contre l’influenza aviaire :
Le vaccin ne remplace pas la biosécurité La décision de recours à la vaccination

est le début et non la fin du processus

Correspondance appropriée avec les 

souches en circulation

Utiliser selon les instructions du fabricant

Contrôler les troupeaux sélectionnés Surveiller les changements antigéniques

Importer de nouveaux variants Remplacer les anciens vaccins

Veiller à ce que les équipes de vaccination 

ne propagent pas l'infection

Réévaluer régulièrement les besoins

Marchés de producteurs et marchés de 

produits frais

Modifier les pratiques de vente qui 

favorisent la transmission

Adapté de la présentation de Dr. 
Les Sims à la rencontre 
technique sur la vaccination 
IAHP, OMSA, Amériques, 3 mars 
2023.



Défi : commerce internationale
• Il n’existe aucune raison scientifique 

ni juridique valable justifiant que 
l’utilisation d’un vaccin affecte les 
échanges, tant qu’un système de 
surveillance approprié est en place 
pour détecter l’infection chez les 
troupeaux vaccinés (et non vaccinés). 

• Les pays importateurs peuvent 
décider de ne pas suivre les 
recommandations de l’OMSA et :

– Considérer que le pays n’est pas 
exempt d’IAHP; 

– Interdire l’importation de produits 
provenant d’animaux vaccinés, 
même en présence de mesures 
d’atténuation (traitement 
thermique).



Défi : implications commerce 

international 
• Mexique : H5N2 depuis 1994 et H7N3 depuis 2012 et deux vaccins H5N1, 

Avimex et Boehringer, 170 millions d’oiseaux vaccinés, 5,9 millions abattus 
en raison de l’IAHP.

• Chine : zones tampons depuis 2004 et H7N9 (IAFP) depuis 2016-2017. Des 
foyers majeurs ont été évités, mais des foyers sporadiques se produisent. 

• Égypte : vaccination depuis 2006, vaccins adaptés aux souches locales.

• Le Règlement 2023/361 de la Commission européenne, qui entrera en 
vigueur en mai 2023, établit des règles pour la vaccination contre l’IAHP 
permettant le commerce de produits de volaille dérivés d’oiseaux vaccinés 
et de poussins d’un jour au sein de l’Union européenne.

• La France élabore un vaccin pour les canards, les Pays-Bas pour les poules 
pondeuses, l’Italie pour les dindes et la Hongrie pour les canards de Pékin.

• Les États-Unis ont décidé d’attendre les réactions des partenaires 
commerciaux avant de changer leur politique d’importation. 



Implications commerciales : États-Unis

• Continuer à insister auprès des éleveurs de volailles 
sur le fait que la biosécurité est la mesure préventive 
la plus importante qui peut être appliquée à l’heure 
actuelle pour protéger les troupeaux de l’IAHP.

• Commencer les essais de vaccins en avril 2023 – les 
résultats sont attendus en juin. 

• En fonction des résultats des essais, la production de 
vaccins pourrait commencer ultérieurement en 2023.

• Le délai entre les essais et la commercialisation du 
vaccin est actuellement inconnu.



Défi : que signifie en pratique une 

surveillance adéquate? 
- Le règlement (UE) n° 2023/361 contient des dispositions relatives à 

la vaccination préventive et à la vaccination d’urgence (vaccination 
d’urgence à des fins d’abattage et de protection des animaux 
vivants). 

- Les animaux vaccinés sont soumis à des contrôles de mouvements.

- Surveillance renforcée :

- Vaccination d’urgence : effectuée chaque semaine pour détecter 
la présence du virus, prévalence de 5 % ou moins, niveau de 
confiance de 95 %;

- Vaccination préventive : surveillance passive renforcée, 
surveillance des oiseaux morts, visites cliniques et 
échantillonnage hebdomadaire pour détecter la présence du virus 
à une prévalence de 5 % ou moins, avec un niveau de confiance 
de 95 %. 



Que fait l’ACIA à ce sujet?

• Un groupe de travail a été constitué pour discuter des 
options politiques, des systèmes de surveillance, du 
commerce international et des questions pratiques de 
vaccination à l’interne et avec les provinces et 
l’industrie. 

• Déclaration sur la vaccination dans le Programme 
d’intendance de l’habitat : manque de détails. 

• Révision de la politique au vu de l’épidémie actuelle, 
de l’écologie du virus et des développements 
internationaux.

• Considérations commerciales : poursuivre les 
discussions avec les partenaires commerciaux.



Que fait l’ACIA à ce sujet?

• Modélisation de la propagation de la maladie pour 
comparer les scénarios de vaccination et l’abattage 
sanitaire uniquement.
– Vaccination suppressive ou vaccination de protection.

– Étendue des zones de vaccination (exemples) :
• 1 km, 3 km ou 5 km de rayon autour des lieux contaminés pour la 

vaccination suppressive.

• Vaccination en anneau avec un rayon intérieur de 3 km et un rayon 
extérieur de 7 km pour la vaccination de protection.

– Délai de lancement d’un programme de vaccination après 
la première détection (1, 2 ou 4 semaines par exemple).

– Vaccination de tous les oiseaux vulnérables ou seulement 
des oiseaux ayant une longue durée de vie, par exemple.



Éléments à prendre en compte 
• Nous devons être prêts à recourir à la vaccination face à l’éclosion 

actuelle. 

• Améliorer la compréhension de tous les coûts des intrants et des 
vaccins et des avantages de la vaccination par rapport à la non-
vaccination des troupeaux :
– Vaccin.

– Main-d’œuvre.

– Surveillance.

– Perte potentielle de marché.

• Discuter l’acceptation de vaccination suppressive ou préventive.  

• Étudier les méthodes d’administration des vaccins, y compris la 
main-d’œuvre et la surveillance.

• Le Canada doit être prêt à négocier des certificats pour la poursuite 
des échanges commerciaux lorsque les partenaires commerciaux 
lancent des projets pilotes de vaccination et/ou des programmes de 
vaccination.



Conclusions

• Beaucoup d’attention et forte dynamique à l’international sur 
l’utilisation des vaccins comme outil de contrôle de l’IAHP.

• Nous devons relever certains défis :
– Créer une politique vaccinale.

– Trouver un bon candidat vaccin.

– Concevoir un système de surveillance adéquat.

– Déterminer les coûts et savoir qui assumera les risques.

– Assurer la liaison avec les partenaires commerciaux pour garantir la 
poursuite du commerce.

• Surtout, il faut demeurer vigilant, continuer à appliquer des 
pratiques de biosécurité rigoureuses et à rendre des comptes.



Questions? 


